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Conditions d'utilisation des véhicules d'apprentissage

L'utilisation des véhicules dits "en flotte captive", c'est à dire uniquement à l'intérieur d'un établissement scolaire,
pour l'enseignement du plateau et des manoeuvre, relève de règles strictes.

Dans ce document, le détail et les textes de références sont repris.
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